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SOMMAIRE DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DU 
3 MAI 2021 
1. Le conseil a adopté le règlement no 2021-220 modifiant le règlement sur les permis et 

certificats no 2017-165; le règlement no 2021-221 modifiant le règlement relatif à la 

construction no 2017-164; le règlement no 2021-219 modifiant le règlement sur la 

tarification des permis et certificats no 2017-169 et le règlement no 2021-222 modifiant 

le règlement sur les dérogations mineures. 

2. Le conseil a adopté, avec changement, le 2e projet de règlement no 2020-215 

modifiant le règlement relatif aux usages conditionnels no 2018-179 et ses 

amendements (règlement no 2020-205). 

3. La demande de permis de rénovation de Joanne Magas et Ulises Avila localisée au 

625 rue Principale a été acceptée pour le remplacement du revêtement extérieur, 

des fenêtres et du revêtement de la toiture de la cantine et pour l’installation d’une 

enseigne (PIIA). 

4. La demande de permis de rénovation de Lavage Haute Pression Aqua Mobile 

localisée au 443-453 rue Principale a été acceptée pour le remplacement des 

balcons avant et de l’escalier avant de la résidence (PIIA). 

5. La dérogation mineure de Priscille Marcoux localisée au 5280 route du Domaine-du-

Lac a été acceptée pour l’empiètement du garage de 0,38 m dans l’emprise de la 

voie publique et l’empiètement de la remise dans la bande de protection riveraine à 

3,03 m du littoral. 

6. La dérogation mineure de Marcel Gosselin et Manon Bouchard localisée au 110 5e 

Avenue a été acceptée pour l’agrandissement d’une galerie dans la marge avant 

d’une largeur de 3,2 m. 

7. La dérogation mineure de France Binette et Gilles Nadeau localisée au 1490 route des 

Chalets a été acceptée pour une marge avant de 1,3 m pour la future résidence. 

8. Le maire et le directeur général sont autorisés à signer une entente avec Nicolas 

Daigle et Audrey Allaire pour l’installation de mobilier amovible sur le terrain municipal 
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situé derrière leur propriété du 200 rue Principale. 

9. Le maire et le directeur général sont autorisés à signer les ententes avec les 

propriétaires des propriétés sises au 1440, 1520, 1530, 1560 et 1570 route des Chalets 

concernant leurs demandes pour le branchement de station de pompage 

individuelle à la conduite de refoulement. 

10.Le conseil a procédé au renouvellement de l’adhésion à l’Association québécoise du 

loisir municipal pour 2021 au coût de 365.32 $. 

11.Le coordonnateur en loisir, culture et tourisme est autorisé à signer le protocole 

d’entente pour le projet du Jardin communautaire dans le cadre du Plan d’action 

interministériel de la Politique gouvernementale de prévention en santé et il est 

désigné comme personne responsable dudit projet. 

12.Le conseil a approuvé le contenu et a autorisé l’envoi de la programmation de 

travaux version no 2 au ministère des Affaires municipales et de l’Habitation dans le 

cadre du Programme TECQ 2019-2023. 

13.Les services de Martin Roy ont été retenus pour l’entretien des pelouses à différents 

endroits publics pour un montant de 11 000 $ (taxes en sus). 

14.Les Services EXP a obtenu le mandat pour les activités nécessaires préalablement à 

l’implantation d’enregistreurs de débordements pour les ouvrages des postes de 

pompage Manoir du Lac et Principal pour un montant de 16 370 $ (taxes en sus). 

15.Faucher Électrique a obtenu le mandat pour l’installation de lumières pour éclairer la 

surface de dek hockey, l’aire des modules de jeux et le stationnement au Parc 

Versant du Lac pour un montant de 24 453 $ (taxes en sus). 

16.Un contrat de courtage a été octroyé à Jean-François Rivard afin de procéder à la 

vente des terrains sur la route Pinette (lots 1456-22, 1456-23 et 1456-24) et un terrain sur 

la rue Bernier Ouest (lot 520-1-1-16). 

17.La municipalité a procédé à l’embauche de Zachary Turcotte comme préposé à 

l’écocentre et manœuvre à la voirie. 

18.Le conseil a appuyé la demande d’autorisation de Marc-André Mercier auprès de la 

CPTAQ pour l’alinéation par Gilbert Labonté d’une partie des lots 119 et 120. 

19.Le maire et le directeur général sont autorisés à signer l’acte de vente à Sogetel d’un 

terrain situé sur la rue Principale (lots 525-5-1-P et 520-5-2) pour un montant de 

24 074.20 $. 
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Par Yves Charlebois 
La corvée de nettoyage du 15 mai a été couronnée de succès 
avec la participation d'une cinquantaine de bénévoles qui ont 
offert de leur temps pour sillonner les rives, les fossés et ce, partout 
dans la municipalité. J'aimerais souligner la participation de la 
Maison des jeunes, l'Association du lac William et du Comité de 
promotion économique. Un gros merci à Luc Baillargeon pour l'or-
ganisation et à Gaétane Quirion qui a recueilli pour environ 500 $ 
de prix de présence. Les conseillers Clémence Nadeau et Pierre-
Alexandre Simoneau ont accompagné les bénévoles. 

 

Bien sûr, un sincère merci à nos généreux commanditaires. En passant, depuis les dernières années, je 
vois une amélioration constante de la propreté partout dans la municipalité. Ce n'est pas encore 
parfait, mais nous sommes sur la bonne voie. Par exemple, à la marina et au jardin du presbytère, 
c'est maintenant rare de trouver des déchets par terre.  

 

La Municipalité vient de mettre en vente quatre terrains pour de la construction résidentielle prove-
nant de la succession Frédéric Gariépy. Trois sont situés sur la rue Pinette, voisins de L'Ami de la carros-
serie, et l'autre sur la rue Bernier près de la Marmaillerie. Nous avons fait appel au service du courtier 
immobilier Jean-François Rivard pour la vente qui va se faire de façon équitable pour tous les ache-
teurs potentiels. L'ex- maison de M. Gariépy sera mise en vente sous peu. 

 

Le 23 juin, nous allons avoir une belle soirée de la Saint-Jean-Baptiste avec une parade dans les rues 
du village, selon les règles sanitaires en vigueur, et un feu d'artifice sur le lac William à 22 h. Si vous 
voulez faire partie du défilé comme nouveau participant, il suffit de contacter Luc Baillargeon aux 
loisirs au 418-333-0915. 

 

Les bacs à légumes, appelés les Incroyables Comestibles, seront de retour un peu partout au village. 
La société d'horticulture est à pied d'œuvre pour le démarrage et la plantation des végétaux. Vous 
aurez droit à des légumes et des fines herbes gratuitement au cours de la saison. 

 

 

Le public s'est encore régalé de queues de castor les 8 et 9 mai der-
niers dans le stationnement des Marchés Traditions. Vous avez été 
gourmands, puisque La Maison des jeunes a récolté 275 $, soit 10 % 
du total des ventes.  
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Le printemps amène une nouvelle construction dans le parc industriel. En effet, Boisés St-Ferdinand 
de Marc-André Mercier est à construire un garage de machinerie forestière à la fois pour l'entretien 
et la vente.  

 

Trois jeunes hommes de Saint-Ferdinand mettent leurs talents au service 
de la communauté. William Lafleur vient de lancer le Service forestier 
William Lafleur. Pour un ou des arbres à couper autour de la maison, des 
coupes à blanc ou d'éclaircie en forêt, ou pour sortir du bois, Willam est 
toujours partant. Il est au 819-898-0080. 

 

 

Puis Philippe Michaud et Jérémie Guérard s'adonnent à la répara-
tion de machinerie avec MG Mécanique mobile. Ils touchent à 
tout en se déplaçant chez les clients. Les freins sur des tracteurs ou 
sur une citerne à purin, un problème électrique sur une pelle méca-
nique, des fuites d'huile au moteur d'un tracteur, ils réparent tout et 
à bon prix. Ils sont au 819-806-1078. 

 

 

À mettre à l’agenda, le 31 juillet, party sur la plage, sur le lac William près du pont de la rivière Bécan-
cour vers Irlande, une présentation de Tôle Profiletek inc. 

 

La Municipalité possède des lots forestiers dans le 4e Rang 
Centre, un legs de l'ancien hôpital Saint-Julien. Il se trouve 
une plantation mature de pins blancs et d'épinettes de Nor-
vège. La récolte du bois a été confiée au Groupement 
agroforestier Lotbinière-Mégantic et le travail a été exécuté 
par Boisés Saint-Ferdinand. Déjà plus de 45 camions de billes 
de bois destinées à faire des matériaux de construction ont 
pris le chemin d'une scierie. Une autre partie de la planta-
tion sera coupée plus tard cet été. Le terrain sera reboisé 
complètement. Avec le prix du bois actuellement, je suis 
curieux de savoir la valeur de tout ce bois. Je vous tiendrai 
informés à la fin de l'opération. 

 

J'aimerais souhaiter la bienvenue à trois nouveaux membres du personnel, soit Jocelyn Desharnais 
aux travaux publics, Antoine Tardif aux permis et à l'urbanisme ainsi qu'à Laura Bédard pour la saison 
estivale à l'environnement, qui est responsable des bandes riveraines. 

 

Bon printemps à tous. Pour me rejoindre c'est au 418-428-9569, par courriel ycharle-
bois@stferdinand.ca et par Messenger à mon nom. 
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Nouvelles locales 
RAPPEL CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION RELATIF AUX DÉCHETS SOLIDES, AUX DÉCHETS SO-
LIDES VOLUMINEUX ET À LA RÉCUPÉRATION 
La municipalité de Saint-Ferdinand veut rappeler à ses citoyens quelques règles de base relative-
ment à la disposition des déchets domestiques. 
 
Nous vous rappelons que les déchets volumineux ou encombrants ne pouvant être cueillis par 
l’équipement utilisé pour l’enlèvement régulier des déchets doivent être déposés à l’écocentre 
municipal ou à un point de dépôt autorisé. L’écocentre est d’ailleurs ouvert depuis samedi le 15 
mai dernier. Pour plus d’informations, visitez le www.stferdinand.ca/ecocentre.  
 
La municipalité tient également à rappeler que, sauf le jour de la cueillette, les réceptacles doi-
vent être déposés à l’arrière des bâtiments et, autant que faire se peut, n’être pas visibles de la 
voie publique. 
 
Pour plus de détails sur les déchets acceptés par la collecte régulière ainsi que les différents points 
de dépôt des matières qui ne sont pas acceptées dans la collecte de déchets régulière, veuillez 
consulter le notre site internet au www.stferdinand.ca/collecte-des-matieres-residuelles.  
 
 
PATROUILLE NAUTIQUE 
Nos patrouilleurs nautiques, Félix-Antoine Côté et Nathan Breton, sont des étudiants en Techniques 
policières. Ils sont présents sur le lac afin d’assurer la sécurité et la conformité des embarcations de 
plaisance. Sachez qu’en tant qu’inspecteurs, ils peuvent donner des constats d’infraction. Nous 
demandons de respecter leur travail avec civisme. L’horaire de travail de notre patrouille nau-
tique varie selon la température et l’achalandage pour une moyenne de 35 heures par semaine. 
La présence d’une patrouille nautique n’empêche pas la Sûreté du Québec de venir patrouiller 
sur le lac William au cours de l’été. Et lors d’urgence, il y a un service assuré par la Sûreté du Qué-
bec de la MRC de L’Érable. 
 
 
TESTS LAC WILLIAM POUR L’ÉTÉ 2021 
À l’été 2021, plusieurs tests seront effectués dans le lac William afin d’analyser la qualité de l’eau 
de celui-ci et de ses tributaires. En effet, nous allons: 
• Poursuivre et bonifier la mesure des coliformes fécaux dans le lac et à l’embouchure de la ri-

vière Bécancour afin de connaitre la qualité de l’eau pour la baignade et mesurer l’apport en 
coliformes fécaux de la rivière Bécancour; 

• Mesurer et assurer le suivi de la qualité d’eau générale des tributaires du Lac William (Fortier, 
Larose, Chainey, Pinette); 

• Mesurer la turbidité du lac lors des périodes d'achalandage afin de mesurer les impacts des 
activités nautiques; 
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• Poursuivre l’échantillonnage relatif au Réseau de surveillance volontaire des lacs (RSVL). 
Pour plus d’informations sur ces tests, consultez le Plan de Gestion du lac au www.stferdinand.ca/
lac-william. 
 
 
PORTRAIT SOCIO-ÉCONOMIQUE DE SAINT-FERDINAND RÉALISÉ PAR LE CDPE (SUITE) 
VOLET 5: LE LAC WILLIAM, NOTRE RICHESSE 
Ce tableau recense des données de municipalités dont la population est comparable à Saint-

Ferdinand. Choisies au hasard, ces municipalités sont comparées selon qu’elles ont, ou n’ont pas, 

des résidences bâties autour d’un plan d’eau.  

 
L’énorme avantage des municipalités qui ont des résidences construites autour d’un plan d’eau, 

dont Saint-Ferdinand, saute aux yeux! 

En effet, les municipalités ayant des résidences autour d’un plan d’eau ont une richesse foncière 

uniformisée qui dépasse de 38,6% celle des municipalités sans résidences autour d’un plan d’eau. 

Et cela, sans compter les retombées économiques reliées au tourisme et les nombreux emplois 

créés. 

Comme les municipalités doivent offrir des services semblables à leurs citoyens, la valeur foncière 

de la municipalité se répercute sur le compte de taxes! En effet, dans une municipalité sans rési-

dences autour d’un plan d’eau, une résidence évaluée à 150 000$ engendrera des taxes fon-

cières annuelles moyennes de l’ordre de 1 545$, alors qu'une résidence de même valeur cons-

truite dans une municipalité avec résidences autour d’un plan d’eau, comme Saint-Ferdinand, 

entraînera des taxes en moyenne de l’ordre de 1 170$. Une économie annuelle de 375$ sur le 
compte de taxes   

Conclusion: Plus que tout autre facteur, le lac William contribue à la richesse de notre municipali-

té, une richesse qui profite à tous les citoyens, sans exception. Au-delà de l'avantage écono-

mique, le lac s’avère un site d’une beauté exceptionnelle. Il est donc primordial de travailler à 

sauvegarder la qualité de l’eau du lac William et à préserver cet environnement fragile afin de 

permettre à tous les citoyens actuels et futurs de jouir de cette richesse et de cette qualité de vie 

encore longtemps.  

1 Saint-Paulin, Lyster, La Guadeloupe, Causapscal, Wickham, Laurier-Station, Plessisville Paroisse, Forestville, Saint-Liboire 

et Normandin. 

2 Saint-Ferdinand, Lambton, Saint-Laurent de l’Ile d’Orléans, Disraeli, Sainte-Thècle, Pohénégamook, Adstock, Saint-
Gabriel de Brandon, Val Morin et Dégelis. 

DIX (10) 
MUNICIPALITÉS 

POPULATION 
MOYENNE EN  

2019 

RICHESSE FONCIÈRE 
MOYENNE UNIFORMI-
SÉE (RFU) POUR 1000 

H. 

TAUX DE TAXES 
MOYEN POUR 100$ 
D’ÉVALUA-TION EN 

2020 

ENDETTEMENT MOYEN 
À LONG TERME PAR 

100$ DE RFU 

SANS RÉSIDENCES AU-
TOUR D’UN PLAN 

D’EAU 1 
2416 H. 90 962 000 $ 1,03 $ 3,67 $ 

AVEC RÉSIDENCES 
AUTOUR D’UN PLAN 

D’EAU 2 
2422 H. 126 083 000 $ 0,78 $ 1,90 $ 
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ATTENTION À LA FRAUDE: UN MESSAGE DU BUREAU DE POSTE 
Le bureau de poste rappelle que Postes Canada n’envoie pas de courriels non sollicités pour vous 
demander votre numéro de carte de crédit, numéro de compte ou de facture, adresse ou mot 
de passe. Soyez vigilant! 

 

OFFRE D’EMPLOI À LA VILLA VERSANT DU LAC  
Poste: Directeur général/directrice générale  

La résidence Villa Versant du Lac, sise au 216 rue Principale à Saint-Ferdinand, accueille des per-

sonnes aînées autonomes ou en légère perte d’autonomie depuis le 1er juillet 2019. Érigée à 

l’aide du programme accès-logis de la Société d’habitation du Québec, elle offre aux personnes 

de plus de 65 ans la possibilité de résider à Saint Ferdinand. Deux repas par jour, sécurité, loisirs 

sont également offerts.  

Profil recherché: Personne dynamique, de bonnes habiletés relationnelles, aimant côtoyer et tra-

vailler avec les personnes aînées, débrouillarde, autonome afin de faire la gestion de la résidence 

à raison de plus ou moins 25 heures par mois.  

Compétences requises: Connaissances de logiciels de traitement de texte, de chiffriers, connais-

sances en tenue de livre. Expérience dans le travail en OBSL est un atout. Toute combinaison d’ex-

périences et de formations jugées pertinentes pourrait être reconnue équivalente. 

Conditions: Horaire flexible et possibilité de télétravail bien qu’une présence à la résidence de fa-

çon régulière soit demandée. Le salaire offert est de 500$ par mois.  

Vous pouvez postuler en envoyant votre C.V. à villaversantdulac@hotmail.com ou en communi-

quant avec M. Jean Paul Marcoux au 418 428-9850 au plus tard le 15 juin 2021.  

 

CLUB DE LECTURE - ÉTÉ 2021 
Tu as un intérêt pour la lecture et tu as un peu de temps libre 

pendant l'été? Inscris-toi au club de lecture de la bibliothèque 

du 25 mai au 16 juin!   

C'est simple, du 8 juin au 24 août, à chaque semaine tu as le 

droit à un coupon lorsque que tu viens emprunter un livre. Ces 

coupons te permettront de participer aux trois tirages qui se dé-

rouleront au cours de l’été. 

Que tu sois un petit ou un grand lecteur, un amateur de bande 

dessinée ou de romans policiers, il y a une place pour toi au 

club de lecture de la bibliothèque Onil-Garneau! Du plaisir et 

beaucoup de surprises seront au rendez-vous! 
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Activités et événements à venir 

DIM. LUN. MAR. MER. JEU. VEN. SAM. 

  1 2 
13h - Rencontre 
régulière - 
Belvédère 

3 4 5 

6 7 
19h - Séance du 
conseil 

8 9 
13h - Rencontre 
régulière - 
Belvédère 

10 11 12 

13 14 15 16 
13h - Rencontre 
régulière - 
Belvédère 

17 18 19 

20 21 22 23 
13h - Rencontre 
régulière - 
Belvédère 
 
Parade de la St-
Jean et feux 
d’artifice 

24 
19h - Jeudis en 
chansons - 
Belvédère de la 
marina 

25 26 
9h - Marché 
public - 
Belvédère de la 
marina 

27 28 29 30 
13h - Rencontre 
régulière - 
Belvédère 

   

JUIN 2021 
 

Les Dames de l’Amitié 

LÉGENDE 


